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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 42776

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur les graves problemes que rencontrent actuellement les bouchers. En effet, les bouchers
independants travaillent avec des eleveurs locaux, et non pas avec de la viande d'importation que l'on peut
trouver dans la grande distribution. Malheureusement, ils sont touches de plein fouet par la crise de la « vache
folle » et ont vu leur chiffre d'affaires baisser en moyenne de 40 p. 100. Du fait de cette baisse importante des
ventes, de nombreuses boucheries independantes sont des situations plus que critiques quant a leur avenir. Il
lui demande, afin de les aider a se maintenir et a conserver les emplois qu'ils representent, s'il envisage une
exoneration de charges sociales pour la periode sinistree.

Texte de la réponse

Le Gouvernement, pleinement conscient des difficultes auxquelles sont confrontees actuellement les entreprises
de la filiere bovine, a mis en oeuvre plusieurs mesures completant le dispositif mis en place des le mois d'avril
dernier. Ainsi, les procedures actuelles de report des charges sociales et fiscales, en fonction de la situation de
chaque interesse, seront pleinement mobilisees jusqu'au 31 decembre prochain. L'efficacite de ce dispositif
d'ensemble sera alors reexamine. Un regime derogatoire pour les mesures de chomage partiel est prevu
egalement jusqu'au 31 decembre. Le taux d'indemnisation horaire de chomage partiel est porte de 18 a 27
francs pour les entreprises de l'aval de la filiere. Des prets speciaux peuvent etre accordes aux entreprises de
l'aval de la filiere par l'intermediaire des etablissements bancaires ; ceux-ci ont recu toutes instructions utiles.
Enfin, un fonds de restructuration, destine prioritairement aux entreprises de la triperie - artisanales et
industrielles -, aux petites et moyennes entreprises de negoce de vif, negoce en gros des viandes, abattage
transformation, est mis en place. Il est gere par l'OFIVAL et dote de 60 MF. Il a trois objectifs : l'aide au
regroupement d'entreprises et/ou l'adaptation de leurs activites a leurs nouveaux marches ; l'aide a la
reconversion de leurs dirigeants et salaries ; l'aide a la cessation d'activite d'entreprises artisanales ou de taille
equivalente. Les boucheries de detail confrontees a des cessations d'activite liees a la crise ESB et qui auront
fait connaitre leur situation en repondant a l'enquete presentee ci-dessous pourront egalement beneficier de ce
dispositif. Les entreprises souhaitant beneficier de ces differentes mesures doivent deposer leur demande a
l'OFIVAL, division « Entreprises et investissements », (80, avenue des Terroirs, 75607 Paris Cedex 12). Un
comite de pilotage de ce fonds est mis en place, qui examinera les dossiers et indiquera les suites a donner. Le
numero « urgences PME - viande bovine » (47-87-06-06), mis en place des le mois d'avril dernier, est maintenu
pour aider et orienter les entreprises. Ces actions ont ete completees par les dispositions suivantes : une action
specifique pour les tripiers detaillants non sedentaires qui representent 85 % des tripiers detaillants. Il a ete
demande aux prefets d'attirer l'attention des maires sur cette question afin qu'ils traitent avec la plus grande
bienveillance les demandes de despecialisation de places sur les marches ; avec l'appui de la Confederation
nationale de la boucherie, une enquete a ete adressee a l'ensemble des bouchers aux fins de determiner, cas
par cas, les consequences, au niveau des tonnages vendus et des chiffres d'affaires realises, de la crise de la
vache folle. Cette enquete est en cours de depouillement.
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